
  

   RÉPONLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA POLICE GENERALE 
Chef de Bureau A. Buiatti +7} 
Affaire suivie par : Mme Faraut. 
MF/HB 
ENV/FARAUT/ARRETÉ/SEMEC 

le préfet des Alpes-Maritimes 
n2428%20 officier de la Légion d'honneur 

chevalier de l'Ordre national du Mérite 

vu le code de l'environnement, livre V, titre L 

vu le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi 
du 19 juillet 1976, (Titre 1” du livre V du code de l'environnement), 

VU la nomenclature des installations classées et notamment ta rubrique n° 2 820-2, 

VU la demande présentée par la Société d'Economie Mixte des Evénements Cannois 
{SEMEC) en vue d'être autorisée à exploiter au Palais des Festivals - boulevard de la 
Croisette à Cannes, des installations de compression-réfrigération, 

vu les plans et renseignements joints à la demande, 

vu l'arrêté préfectoral en date du 1% février 2005 ordonnant Fouverture de l'enquête 
publique, 

vU les avis émis par les divers services consultés, 

vu le registre d'enquête ouvert à la mairie de Cannes du 29 mars au 29 avril 2005, 

vu les observations recueillies au cours de l'enquête publique, 

vu l'avis du commissaire-enquêteur, 

vu l'avis du conseil municipal de Cannes, 

VU les arrêtés de sursis à statuer en dete des 8 août et © novembre 2005, 

Vu lé rapport de l'inspecteur des installations classées, 

Vu l'avis émis par le conseï départemental d'hygiène en sa séance du 27 janvier 2006, 

LE pétitionnaire ayant été informé selon les modalités fixées par les articles 10 et 11 du 
décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, et ayant admis les prescriptions imposées par 
le conseil départemental d'hygiène, 

SUR Ie proposition du secrétaire générai de la préfecture des Alpes-Maritimes, 

ADRESSE POSTALE : 08286 NICE CEDEX 3 - 04 93 72 20 00 hiphwv.alpes-maritimes pref.gouv.fr
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ARRETE 

TITRE À - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.4. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION BRTICLE 1.5.7. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La Société d'Economie Mie des Evênements Cannois (SEMEC) dont le siège social est situé au Palais des Festivals et des Congrès de la vile de Cannes — La Croisette — BP 272— 06 403 CANNES Cedex est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Cannes, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installetions classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 12.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

    

Lors : Volume de Rubrique! ea ae rraus Seuil de classement Factivité sur le |Régime 
site 

Installations de rémgératen ou ï x Puissance ponea |nennernentà des | La puissance étant supérieure à 500 kW | absobés tale: | À F A0 Pa 1950 kW 
à Utilisation de composants, apparèll et | 7 11804 Hs raeaenad maférils imprégnés contenant plus de 30] 2800LdePc | D Ye P liés de produits 

Liquides "| 
L (Stockage de liquides inflammables visés à| inflammables de 48020 agen sas la brique 1420: Représentant une |2°* catégarie dure) fnflemmables, capacité équivalente totale supérieure à capacité 

10 m° maïs inférieure ou &gale à 100 m° équivalente de 15 
m 

TT Lorsque l'installation consomme La puissance 
exclusivement, seuls ou en mélange. | thermique 2910-A2 Combustion du gaz neturel, des gaz de pétrois | maximalede | D liquéfiés, du fioul domestique, du | l'nstaliation est | 
charbon, des flouls lourds ou de la de 4,5 MW |          



ä$ 

  

  

          

biomasse, si la puissance thermique 
maximale de l'installation est 

supérieure à 2 MW, mais inférieure à 
20 MW 

Installations de 
refroidissement par Lorsque l'installation est du type « 29212 | dispersion d'eau dans un ux cireuit primaire fermé » 5450 kW p d'air 

La puissance 
. La puissance maximale de courant | Mæ*imale de 2925 Aliers de charge continu utilisable pour cette opération | Courant continu |, ‘accumulateurs nr Te on utilisable pour 

cette opération . | est de 12 kW 
En récipients de capacité üniiare 41384 | Empioioustockage du inférieure à 60 Kg,la quantité | Quantiétotal | 44e 

Chiore susceptible d'être présente dans estde60kg } [rinstaléton étant inférieure à 100 ka 
  

À {autorisation} ou D (déclaration, NC (non classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le mihme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées 
ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations aütorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

Commune Parcelle 
Cannes Section DM : 8 
  

      
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annéxes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, en date du 29 Novembre 2004. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires etles réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisafion cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf 
cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

  

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, ef de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec 
tous les éléments d'appréciation, 
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ARTICLE 1.5.2, MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS ARTICLE 1.5.2, MISE A JOUR BE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou 
non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications pariculières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à celle occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions. immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout fransfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 4.5.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitent, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il 
ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. À ce titre, l'exploitant devra se conformer aux articles 34-1 à 54.6 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

Au inoins 3 mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. 
La notification indique les mesures prises ou prévues pour la mise en sécurité du site, celles- ci comportent notamment : 

*_ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, + des interdictions ou limitations d'accès au site, 
“la suppression des risques d'incendis ou d'explosion, 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

Les dépenses occasionnées par les analyses, campagne de mesure, interventions d'urgence, remises en état seront à la charge de l'exploitant. 

Une fois le remise en état terminée, l'inspection des installation classées procède à une inspection du site afin de s'assurer que la remise en état est confomme aux prescriptions. Le cas échéant, il constate la réalisation des travaux par procès verbal qu'il transmet au préfet. Ce dernier adresse un exemplaire à l'exploitant ainsi qu'au maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain.
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CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

4 peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir 
du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'nstalfation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de 1 publication ou de l'affichage desdits actes, co délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise on actité de l'installation. 

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baït des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

"Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

“Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 retatif au contrôle des circuits de traitement des 
déchets 

* Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 
  

*_ Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

“Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées. 

- Arrêté du 9 septembre 1887 relatif à l'utilisation des PCB et PCT. 

“Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au lite de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

+ Arrêté du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910: Combustion
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* Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2925" 

* Arrêté type - Rubrique n° 358-A - Polychiorcbiphényles, Palychloroterphényles 

"Arrêté type - Rubrique n° 253 - Dépôts de Liquides inflammables 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 
réglementation sur les équipements sous pression, Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

* limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnerment 

“la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées : 

* prévenir en foutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour là commotité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de le nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1 

  

. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'explaitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes. circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS   

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement
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tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 

  

PROPRETE 
  

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 
  

Les abords de l'installation, placés sous le contrâle de l'exploitant sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie ont l'abjet d'un soin particulier (plantaüons, engazonnement.…) 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 DECLARATION ET RAPPORT D’INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, ur rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment es circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 16 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2,6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

le dossier de demande d'autarisation initial, 
* es plans tenus à jour, 
+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation * les anêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement, 
+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informaïisés, maïs dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum.
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TITRE 3 + PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 

  

DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère », y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valcrisation, la collecte sélective ef le traitement des effluents en fonction de 
leurs caracténstiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entrétenues de manière à 
réduire à ieur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction. 

Les instellations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 
“à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
* à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibiité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 
ou d'entretien de façon à permetire en toutes circonstances le respect des dispositions du 

présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3. 

  

OLLUTIONS ACCIDENTELLES 
  

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pes de dangers pour la 
Santé et le sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression inteme devraient êtres tels que 
cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur eficacité ou leur fiabilité, 

  

ARTICLE 

  

DEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de 
gaz cdorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières el matières diverses :
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* les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 
de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

“Les véhicules sortant de l'instailation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 
sur les voies de circulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

+ _ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 

Les painis de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible 
Tout rejet non prévu au présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur, 

Les rejets à l'atmosphère sont dans foute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel, par lintermédiaire de cheminées pour permetire une bonne diffusion des rejets. La fomme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans fatmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque ta vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avüisinant, Les contours des conduifs ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans là mesure du possible, captés à la source et canalisés. 

Pour chaque canalisation de rejet d'effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après et doivent être pourvus d'un point de prélèvement d'échantillon et de points de mesure conformes à la norme NFX44052. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciiter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

   ARTICLE 3. ONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

Les sources et caracté: 

  

iques des principales émissions sont : 

* les gaz d'échappement des 3 groupes électrogènes de puissance respective 500, 2000 et 2000 kW venant en relais d'un défaut élecirique sur l'ensemble du site. Ces derniers fonctionnement 100 heures par an au maximum. Les rejets des gaz se font en partie haute du bâtiment, à environ 25 m du sol.
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Désignation Puissance | Combustible Observations 
Groupes électrogènes 1x 500 KW Fuel Fonctionnement panctuel en . de secours 2x 2000 KW domestique | ces de coupure électrique 

ARTICLE 3_CONDITIONS DE MESURES DES REJETS 

  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (278 kelvins) et de pression {101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Les concentrations en polluants sont exprimées en grammes(s) ou miligramme(s) par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées. 
La teneur en oxygène des gaz résiduaires, à laquelle sont rapportées les valeurs limites est 
précisée. 

  

ARTICLE VALEUR LIMITES DE REJET AUTORISEES 

L'exploitant doit s'assurer que les gaz issus de chaque groupe électrogène respectent les 
valeurs suivantes : 

  

  

  

  

Concentrations 
instantanées en mg/Nm° 

L Poussières 100 mg/m” 
S0; 160 mg/m® 
NOx 1500 mg/m® 
co 650 mg/m°       
  

ARTICLE 3.2.5 CONDITIONS D'EXPLOITATION DES GROUPES ELECTROGENES 

Du fait de l'utilisation très ponctuelle des groupes électrogènes, l'exploitant a mis en place un contrat d'entretien de ces équipements avec une société spécialisée. Ce contrat, précisera les opérations de maintenance ef d'entretien à réaliser. 

  

TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.4 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

  

ARTICLE 4, RIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

Origine de la ressource |Sonsommation maximale annuelle | Débit maximal jouaier| 
Réseäu publie 80 000 m° ET L } [Milieu de surface (mer). |3 924 000 m 154 400 m° |   

Les réséaux d'alimentation en eau potable de la Ville de Cannes et en eau de mer sont indépendants.
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ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou ba de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retaurs de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

   ARTICLE DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollufion sont prilégiés pour l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. lls sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs au tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 
“les secteurs collectés et les réseaux associés 

les ouvrages de toutes sories (vannes, compteurs...) 
+ les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

  

ARTICLE ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de eur bon élat et de leur étanchéité, 
Les différentes canalisations accessibles sont répérées conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.
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ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés per les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égous ou de dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 
actionnables en tout circonstance localement etou à partir d'un poste de commande. Leur 
entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.    IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

+ Eaux usées sanitaires 
+ Eaux usées industrielles (sau de mer utilisée pour le fonctionnement des installations 

techniques telles que les pompes à chaleur) 
+ Eaux utilisées pour la protection incendie, qui sont stockées dans 3 cuves reliées au réseau d'eau communal et en permanence remplies d'eau incendie de la ville 
r Eaux pluviales 

  

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyens de 
respecter les valeurs seuils de rejets fxés par le présent arrêté. ll est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances palluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires 
à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans [a (ies) nappes) d'eaux souterraines où vers 
les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT 
ARRETE 

Les points de rsjet sont indiqués sur le plan du réseau visé à l'article 4.2.2. ci-dessus. 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 
rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

Eaux pluviales : 

Un réseau d'eaux pluviales canalisé reprend l'ensemble des eaux de ruissellement du site 
avant 
de rejoindre le collecteur d'eaux pluviales de la ville, avant de rejoindre la mer.
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Les eaux des parkings et des voiries sont déversées dans la canalisation principale de 
récupération des eaux pluviales. Elles sont acheminées vers un séparateur 
d'hydrocarbures avant d'être dirigées vers le réseau d'eaux pluviales de la ville. 

En cas de pollution accidentelle le flux des eaux pluviales susceptibles d'être polluées doit 
être contenu dans uns capacité de confinement capable de recueillir le premier flot des eaux pluviales. Les eaux polluées contenues dans la capacité de confinement doivent être 
reprises exclusivement par pompage et être diigées et évacuées par uns entreprise 
spécialisée pour traitement. 

Eaux domestiques 

Les eaux usées sont évacuées vers le réseau d'assainissement collectif pour être traitées en 
final dans la station d'épuration collective de la commune Cannes. Les eaux usées 
domestiques sont évacuées conformément au règlement sanñaire départemental, 

Eaux industrielles 
  

Ces eaux sont pompées dans la mer par un réseau indépendant, Ces eaux ne subissent aucune transformation, ni altération et ne servent dans aucun process. Elles servent 
d'échangeur thermique pour l'eau douce des groupes pompes à chaleur. Un traitement 
microbien est effectué une fois par jour pendant 20 min pour chaque réseau. 

ARTICLE 4.3.4, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

-_ Conception 

Rejet dans le mifieu naturet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

+ réduire autant que possible la perturbation apportée au milleu récepteur, aux abords du 
point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de 
celui-ci, 

+ ne pas géner la navigation 

ls doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Rejet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par 
la collectivité à laquelle appartient le réssau public et l'ouvrage ds traitement collectif, en 
application de l'ariicle L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 
transmise par l'exploitant au préfet. 

“ Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permeltre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour facliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.5, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou ocorantes, - de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

Température : inférieure à 30°C 
PH : compris entre 8 et 8,5 pour les eaux rejetées en mer 
PH : compris entre 5,5 et 8,5 pour les eaux rejoignant la station d'épuration de Cannes Les effluents ne doivent pas altérer le milieu naturel 

ARTICLE 4.3.6, GESTION. DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES 
INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de coliecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses 
catégories d'eaux palluées issues des activités vers les traitements appropriés avant d'être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4,3.7, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les fières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollition préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ILest Interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et 
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARYICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT 
PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales {non polluées) dans le 
réseau pluvial urbain, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 
  

  

  

  

  

Paramètres Concentration 
MEST 100 mgf 
DCO 800 mg 
Hydrocarures 

totaux 10 mg      
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TITRE $ - DECHETS 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5,1,1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'explaitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par Le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage 
ou toute auire action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie: 

Les huïes usagées doivent être élminées conformément au décret n° 79-981 du 21 
novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huîles usagées et 
ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation salisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les 
huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du 
Décret 94-609 du 13 juitlet 1984 et de Farticle 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

  

ARTICLE 5.4.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entrepasés dans l'établissement, avant leur fraîtement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement, 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 
liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Les déchets générés par l'activité sont regroupés et stockés dans des containers en gare routière. Le tri sélectif est mis en place au sein de l'entreprise. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS _TRAITES OU ELIMINES A L'EXJERIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

  

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts. ! s'assure que les installations visés à l'article L511-1 du code de 
l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.
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ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A  L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5,16. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suhi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 Juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 8 l'article 4 du décret n°2005-685 du 30 mai 2005 
Les opérations de transport de déchels doivent respecter les dispositions du décret n° 98- 678 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets, La liste mise à jour des transporteurs uülisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

   ARTICLE REGISTRE DE SUIVI 

   L'exploitant tient à jour un registre de suhi des opérations d'élimination des déchets, Ce registre doit être mis à disposifion de l'inspection des installations classées. 
  

TIFRE 6 + PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

  

ARTICLE 6.1.1, AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par vois aérienne ou sclidienne, de ibralions mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à fa limitation des émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — fite | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la cireulaire du 28 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans environnement per les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'ntérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour ls voisinage, sont sonformes à la réglementation en vigueur (les engins de chentier doivent répandre aux dispositions du décret n° 85-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application) 
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par vois acoustique (sirènes, averlisseurs, haut-parleurs...) gênants pour le voisinage est interdit sauf sf leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents.
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.3. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  Niveau de bruit ambiant existent Emergence admissible pour HEmergence admissible pour 
dans période allant de 7h à 22h la période allant de 22h à 7h, 
les zones à  émergencelsauf dimanches et jours fériédeinsi que les dimanches et 
réglementée (incluant le bruit del ours fériés 
l'établissement) 
        Supérieur à 45 dE(A} [5 d8ta) 3dB(A) 
  

ARTICLE 6. 

  

NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

Période de nuit allant de 22h à 7h,| 
{ainsi que dimanches et jours 

… [éériés) 
| 70 dB(A) 60 aB(A} 

Période de jour allant de 7h à 22h, 
{sauf dimanches et jours fériés) 
  

Niveau sonore 
Hmite admissible       

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 
6.2.1. dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.2.3, SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L'inspecteur des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une 
surveillance périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. 
Ces mesures, réalisées aux frais de exploitant, seront confiées à un organisme ou une 
personne qualifiés dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspection des installations 
classées. Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de l'inspecteur des 
Installations classées. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires paur prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 11 organise 
sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention 
des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et 
dégradées. 
U met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que 
pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES
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ARTICLE 7.2.1. PRESCRIPTIONS GENERALES 

L'exploîtant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant 
survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement 
normei des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte 
durée. 

  

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à 
l'intérieur de celles-ci. Ges consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils 
existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.31, ACCES ET CIRÇULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fxe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 
information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état 
de propreté et dégagées de tout objet susceplible de gêner le passage. Ces voies sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évaluer sans difficulté, 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés 
pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables…) pour les moyens d'intervention. 

Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installatians. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au conirôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et 
la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même où une 
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et 
intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin ÿ compris durant les périodes de 
gardiennage. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
  

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la 
propagation d'un incendie:
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Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment 
éloignés des autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence 
La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulalion sont aménagées et maintenues 
constamment dégagées pour faciliter a circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE A LA TERRE 

  

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à 
la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du 
paratonnerre éventuel. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et resie en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit 
Une vérification de ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. 

Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, partant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables 
à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des 
zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la 
vérification des installations électriques. 

Le malériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux 
dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 
Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par 
des liaisons équipotentielles, 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

  

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine 
d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, 
sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française © 17-100 
ou à toute norme en vigueur dans un Elat membre de la C.E. ou présentant des garanties 
de sécurité équivalentes: 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable:-comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant 
adresse à l'inspection des installations dlassées une déclaration de conformité signée par lui 
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et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de 
comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

Per ailleurs, l'exploitant devra réaliser une évaluation de la protection du site au regard de 
la foudre conformément à l'arrêté du 28 janvier 1993. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES 
ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dent le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement, {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement formal, entratien.…) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre où entreposés 
des substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. II convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utlisés ou stockés dans l'installation. 

    
  

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zanes de dangers présentant des risques d'incendie au d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 
d'un permis d'intervention. 

ARTICLE 7.4.4, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenents sur Is site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des 
moyens d'intervention. 

  

ARTICLE 7.4.5, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
surveillance à adopter. 
‘Les travaux font l'objet d'un permis d'intervention (et éventuellement permis de feu) délivré per une personne nommément désignée.
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CHAPIFRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justiieront [es 
conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées 
Sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations ciassées. 

ARTICLE 7, 

  

RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité dé rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
“100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 80 % de la capacité des réservoirs associés, 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, ta 
capacité de rétention est au moins égale à : 
“dans fe cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des füts. 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
“dans tous les cas, 800 ! minimum ou égaie à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même 
pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention an les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la 
capacité et le sommet du réservoir. 
Ces cepacilés de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en imitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des condifions ne présentant pes de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles ei souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 

  

RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des} réservoir(s} associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à 
tout moment.
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Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particuller, à éviter toute réaction parasite dangereuse 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner loutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électroWtiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTIGLE 7.5.4. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse magonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.    STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utlisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS « DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches ef reliées à des rétentions dimansionnées selon les règles de l'art. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages {arrimage des fûts... 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 
fuites éventuelles. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.5.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
Lélimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la fière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu nature! s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS  D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci,
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ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 
l'exécution de ces dispositions. If doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées daivent être 
inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et 
de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3, RESSQURCES MATERIEL ET HUMAIN 

Deux pompiers se trouvent en permanence sur le site, L'établissement doit disposer de ses 
propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
les moyens définis ci-après : 

* Une réserve d'eau constituée de 3 cuves de volumes respeclifs116 m°, 30 m° et 15 m° et avec alimentation en eau provenant du réseau incendie, 

"7 poteaux incendie disposés autour du site et munis de raccords normalisés et adaptés 
aux moyens d'intervention des services d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement 
de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé 

“un réseau de sprinklers est mis en place dans les zones d'exposition, ateliers, gare routière, locaux de stockage, coulisses et cages de scènes 

"Une centaine de R1A. (Robinet d'incendie Armé) sont installés dans l'ensemble des 
bâtiments 

* des exineteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, sont être judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits ef déchets 

+ un système d'extinction automatique à gaz est installé dans les locaux techniques, PC 
de sécurité, autocommutateur, PC vidéo ef local groupes électrogènes 

* un système de détection automatique d'incendie pour l'ensemble du site 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obfenir les débits et 
pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 
Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

ARTICLE 7. 

  

ONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des disposiions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ges consignes indiquent notamment :
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l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, Ja sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
* la procédure permettant, en cas de Iutfe contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pallution vers le mitieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.5, CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

ARTICLE 7.6.6. BASSIN DE CONFINEMENT 

Les bassins de confinement des eaux d'extinction incendie et de récupération des eaux 
pluviales susceptibles d'être poluées sont confondus. Leur capacité tient compte à la fois du volume du premier flot des eaux de pluie et des saux d'extinction en cas d'incendie majeur sur lé site. 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés avant pompage par une société agréée. Le premier flot des eaux pluviales suscepibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, etc.. est collecté dans un bassin de confinement d'une capacité minimum de 34 m°, équipé de pompes de relevage. La surverse du bassin se fait dans le local de la gare routière au niveau -2 totalement en rétention et permettant un confinement des eaux, 
d'une capacité de 4000 m°. 

IEest maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les 
organes de commande nécessaire à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en 
toutes circonstances. 

  

TIFRE 8- CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

L'exploitant n'est pas autorisé à pratiquer l'épandage de ses déchets et effluents. 

CHAPITRE 8,2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX 
INSTALLATIONS DE REFRIGERATION



ARTICLE 8.2.1. DEFINITIONS 

Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d'eau dans un flux d'air, sont soumis aux 
obligations définies par l'arrêté du 13 décembre 2004 pour les installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaraüion en vue de prévenir l'émission d'eau contaminés par la légianella. 

Sont considérés camme faisant partie du système de refroidissement au sens de l'arrêté, l'ensemble des éléments suivants: les circuits d'eau en contact avec l'air, tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), l'ensemble composant le cirouit d'eau en contact avec l'air (bac{s), canalisation(s), pompe(s)..., ainsi que le cireuit d'eau d'appoint Gusqu'au dispositif de protection contre [a pollution par retour dans le cas d'un appoint par le réseau public), le circuit de purge et l'ensemble évaporatif qui leur est fié. 

ARTICLE 8.2.2. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 
L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers ét inconvénients des produits utilisés ou stockés dans Finstallation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des persannels est tenu à la disposilion de 
l'inspection des installations classées. 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 
installations. 

ARTICLE 8.2.3. ENTRETIEN PREVENTIF, NETTOYAGE ET DESINFECTION DE 
L'INSTALLATION 

Article 8.2.3.1. Dispositions générales 
Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de 

limiter la prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de 
l'installation en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

= L'exploitant s'assure du bon état et äu bon positionnement du dispositif de limitation des 
entrînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des 
entraînements vésioulaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la 

lé de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

- Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à 
maintenir en permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau 
inférieur à ? 000 unités formant colonies par litre d'eau, est mis en oeuvre sous la 
responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de 
l'installation est défini à parär d'une analyse méthodique de risques de développement des 
légionelles. 

* L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur 
l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou 
partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses 
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conditions de fonctionnement exceptionnelles {changement sur l'installation ou dans son 
mode d'exploitation}. 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 
- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 
- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font 

pas l'objet d'un arrêt annuel ; 
— les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
- les actions menées en application de l'Arlicle 8.2.6.1. et la fréquence de ces 

actions : 
- les situations d'exploitation pouvant où ayant pu conduire à un risque de développement de bioñlm dans le cireuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de 

circulation de l'eau, portions à température plus élevée... 

L'analyse de risque prend égaiement en compte les conditions d'implantation et 
d'aménagement ainsi que ia conception de l'instellation. 

Cet examen s'appule notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles 
d'intervenir sur l'installation. 

"Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et 
mettre en œuvre : 

- la méthodologie d'analyse des risques ; 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la 

prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles ; 
— les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
- les actions correctives en cas de situation anormale {dérive des indicateurs de 

contrôle, défaillance du traitement préventif...) : 
— l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité 

du site et de l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont joïntes au carnet de suivi, défini à l'Article 8.2.8. 

Article 8.2. 

  

2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de 
son fonctionnement. 

Aïin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du 
biofilm sur les surfaces de l'installation et la prolifération des légienelles, l'exploitant s'assure 
d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation penciant toute [a durée 
de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique au metre en œuvre fout autre 
procédé dant l'explaitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans 
les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits 
sont fixées el maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour 
l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biccides fient compte 
du pH de l'eau du cireuit en contact avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en ces d'accoutumance au principe acüf du biocide. L'exploitant
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dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à 
Un niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et 
maintenus conformément aux règles de l'an, 

Article 8.2.3.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
- avant la remise en service de Finstallation de refroidissement intervenant après 

un arrêt prolongé ; 
et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations 
concemées par l'Article 8.2.4, du présent arrêté. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 
- uns vidange du circuit d'eau ; 
- un netioyage de l'ensemble des éléments de installation flour de 

refroidissement, des bacs, canalisations, garnissages et échangeur(s).. : 
- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élmination des 

légionelles à êté reconnue : le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout 
poste de traitement d'eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de 
refroidissement. 

    

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit 
récupérées et éliminées dans Une station d'épuration ou un centre de trailement des 
déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. Les 
rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à 
la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station 
d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de fout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de 
prévenir tout risque d'émissions d'aérosois dans l'environnement. L'utiisation d'un nettoyage 
à jet d'eau sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure partieulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 

ARTICLE 8.2.4, DISPOSITIONS EN CAS D'IMPOSSIBILITE D'ARRET PREVU A 
L'ARTICLE 8.2,3,3, 

Si l'exploitant se trouve dans Pimpossibifié technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu 
à l'article 8.2.8.8. pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le 
préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensaioires à 
l'avis d'un tiers expert. 

Ces mesures compensataires seront, aprés avis de l'inspection des installations classées, 
imposées par arrêté préfectoral pris en application de l'articte 80 du décret du 21 septembre 
1977.
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ARTICLE 8.2.5. SURVEILLANCE DE L'EFFICACITE DU NETTOYAGE ET DE LA 
DESINFECTION 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 
de l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée coniormément aux dispositions prévues à l'Article 8.2.3.1. du présent arrêté. Ce plan 
est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 
diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses 
analyses sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités 
qu'il détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en 
œuvre. Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et ta fréquence de la surveillance pour tenir compte 
des évolufions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations 
réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

Article 8.2.5,1, Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T9- 
431 est au minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, es résuliats des analyses sont 
inférieurs à 1000 unités formant colonies par fire d'eau, la fréquence des prélèvements et 
analyses des Legionella specie selon la norme NF TC0-431 pourra être au minimum 
trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant 
colonies par life d'eau, ou si ia présence de flore interférente rend impossible la 
quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionela specie selon la norme NF T60-431 devra être de nouveau au minimum 
bimestrielle. 

Article 8.2.5.2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du cireuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le cireuit et hors de 
toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, 
est fixe sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faclifer les comparaisons entre les 
résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte 
notamment dans le cas où un traitement continu à base d'oxyciant est réalisé : le flacon 
d'échantilonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutraisant en quantité 
suffisante. 

S'il s'agit d'éveluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biacide, ou de 
réaliser un contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements 
sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme 
NF T90-431.
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Article 8.2,5,3, Laboratoires en charge de l'analyse des légionelies 

À compter du 31 décembre 2005, l'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, Chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella specie selon la norme NF TB0_ 43, qui répond aux conditions suivantes : 
* 8 laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/OEI 17025 par le comité français d'accréditation (COFRAC) où tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, Signafaire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 

organismes d'accréditation : 
= le laboretaire rend ses résultats sous aceréditation ; 
+ le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 
Article 8.2,5.4. Résultats de l'analyse des légioneltes 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/1). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFCA soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire, 

Le rapport d'analyse foumit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : + coordonnées de l'installation : 
+ date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 
* nom du préleveur présent ; 
* référence et localisation des points de prélèvement ; 
+ aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 
+ PH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement : 
* nature ef concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants.….) : = date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l'abjet d'une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le taboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 
+ le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau; 
+ le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantfication de Lagionella specie en raison de la présence d'une flore interférente. 

Article 8.2.5.5. Prélèvements et analyses supplémentaires 
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre naäonal de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbielogiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux conditions définies à l'Article 8.2.5.3. du présent arrêté. Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant dés leur réception: 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant.
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ARTICLE 8.2.6. ACTIONS À MENER EN CAS DE PROLIFERATION DE LEGIONELLES 

Article 8.2,6.1, Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie 
est supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau 
selon la norme NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF Te0-431, réalisées en 
application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une 
concentration en Legionélla specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies 
par litre d'eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs délais l'installation de refroidissement 
selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, 
le nefloyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt 
immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de 
l'installation et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la nomme NF T@0-431, l'exploitant en informe 
immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : « 
Urgent et important - Tour aéroréfrigérante - Dépassement du seuil de 100 000 unités 
formant colonies par litre d’eau, », Ce document précise : 
+ les coordonnées de l'installation : 
+ la concentration en légionelles mesurée : 
* la date du prélèvement ; 
+ les actions prévues et leur dates de réalisation. 

b} Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des 
risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'Article 
8.2.3.1., où à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte ia 
conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques 
doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de 
réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, aineï que la méthodologie mise en œuvre 
pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 
L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens 
susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions 
avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que 
des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

  

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du 
netioyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 
Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement pour 
analyse des légionelles selon la norme NF T90-431. 
Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 
l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. 
Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en 
ceuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont 
ensuite effectués tous les 15 jours pendant trois mois. 
En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités fermant colonies par litre 
d'eau sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans 
les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant 
de la réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage 
et désinfection, et du suivi de son efficacité, Les prélèvements et les analyses en Legionella
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specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois 
mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions 
suivantes : 
"en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre 

d'eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues à l'Article 8.2.6.1. du présent 
arrêté et soumet ces éléments à l'avis d'un fiers expert dont le rapport est transmis à 
l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du 
‘dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau : 

"en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble 
des actions prescrites aux Article 8.2.6.1. a} à Anicle 8.2.6.1. c} du présent arrêté. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que 
l'exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis 
d'un tiers expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. 

Article 8.2.6.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie 
est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et 
inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau Selon la norme 
NF T90-431 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-437 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 00 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau: 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un 
prélèvement selon la norme NF T90-451 dans les deux semaines consécutives à l'action 
Corrective, 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 
concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 4 000 unités formant colonies par lire d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à lactualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installétion, prévue à l'Article 8.2.3.1. du présent arrêté, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. 

L'enalyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la 
disposition de l'inspection des installations classées.
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Article 8. Actions à mener si Is résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de Ja présence d'une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux Arficle 8.2.6.1. et Anlicle 8.2.6.2. , si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legiorella specie en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecier l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 
ARTICLE 8.2.7. MESURES SUPPLEMENTAIRES EN CAS DE DECOUVERTE DE CAS DE 

LEGIONELLOSE 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de l'installation, sur demande de l'inspection des Installations classées : + l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues à l'Article 8.2.5.3. , auquel il confiera l'analyse des léglonelles salon la norme NF T90-431 ; 
«l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement ; 
+ l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement : + l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 

ARTICLE 8.2.8, CARNET DE SUIVI 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un camet de suivi qui 
mentionne : 

les valumes d'eau consommés mensuellement ; 
+ _ les périodes de fonctionnement et d'arrêt : 
+ les opérations de vidange, netfoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identfication des intervenanis, nalure et concentration des produits de traitement, condifions de mise en œuvre) ; 
+ _les foncfionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts : + les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésicuteurs : 
+ les modifications apportées aux installations : 

les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAG, chlorures, etc. 

  

Sont annexés au carnet de suivi : 
+ le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuifs de refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d'infection des traitements chimiques : 

les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, aciions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques.) 

les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
les rapports d'incident ; 
les analyses de risques et actualisations successives : 
les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le camet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 8.2.9. BILAN PERIODIQUE 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

* les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements 
de concentration 1 060 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie : 

* les acfians correctives prises ou envisagées ; 
“les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 
30 avril de l'année N. 

ARTICLE 8.2.10. CONTROLE PAR UN ORGANISME AGREE 

À compter du 81 décembre 2006, les dispositions suivantes sont applicables : 

Au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au fire de l'article 40 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. L'agrément ministériel est délivré par le ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. L'accréditation au titre des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le comité français d'accréditation {Cofrac} au tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans te cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation, pourra consüituer une justification de cette compétence. 

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concemées par le point 5 du présent titre. En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent, 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions 
d'implantation et de conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de l'ensemble 
des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (camet de suM, descriptif des installations, résullats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures assaclées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions.) sont tenus à là disposition de l'organisme. 
A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'instellation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées el les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 82.41. DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES PERSONNELS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiraiaire aux aérosols des équipements individuels de protection adeptés ou conformes aux nommes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants), destinés à les protéger contre l'exposition :
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+ aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
* aux produits chimiques. ‘ Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque. 
Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes 
évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées, et de l'inspection du travail. 

ARTICLE 8.2.12. EAU D'APPOINT 
L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières En suspension suivants : 
+ Legionella sp. < seuil de quantification de la technique normalisée utiisée : *__ numération de germes aérobies revivifiables à 37 °C < 1 000 germes/mi : + matières en suspension < 10 mg. 
Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permeftant l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

CHAPITRE 8,3 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION - COMPRESSION 

ARTICLE 8.3.1. PRESCRIPTIONS APPLICABLES 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont disposés de façon qu'en cas de fuite accicientelle des gez, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'f en résulte d'incommodité pour le voisinage. La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute Stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive: 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel; 

L'établissement est muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus 
toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et 
familiarisé avec l'emploi et ie port de ces masques. 

Les locaux étant en sous sol, un conduit d'au moins 16 décimètres carrés de section les desservira. Le conduit débouche au niveau du sol pour permettre la mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes électro-ventilateurs des sapeurs pompiers. Ce conduit peut être constitué par les gaines de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles soient de section suffisante et qu'elles puissent être raccordées au niveau du so! au matériel des sapeurs pompiers. 

Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le sous sol d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, s'il doit subir un arrêt de fanctionnement d'une durée supérieure à six mois, il sera vidangé au préalable
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L'agent de réfrigération est un liquide combustible, l'établissement est pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, etc. Ces appareils Sont maintenus en bon état de fonctionnement et le personnel sera initié à leur manœuvre. 

ARTIGLE 8.3.2. BATIMENTS 

Le local constituant le poste de compression est construit en matériaux MO. I] ne comporte pas d'étage. Des murs de protection de résistance suffisante et fomment éventuellement Chicane pour l'accès aux locaux des compresseurs ou des accumulaeurs entourent ces appareils de façon à diriger vers la pärtie supérieure les gaz et les débris d'appareils d'une sxplosion éventuelle. Le toit est construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le haut, 

Des murs séparent les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou cireuls de tous les locaux ocoupés en permanence (à l'exception du bureau du surveillant} et de ceux qui pourraient renfermer des matières inflammables. 
Une ventilation permanente de tout le locai devra être assurée de façon à éviter à l'intérieur 
de celui-ci la stagnation de poches de gaz. 

ARTICLE 8.3.3, MESURES CONTRE L'INCENDIE 

Il est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire des étincelles. Lorsque de teis travaux seront nécessaires, is ne pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compression et après que le chef de Station ou son préposé auront contrôlé que les consignes de sécurité sont observées: ces diverses consignes seront affichées en caractères apparents. 

  

Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourrant être conservés dans la salle des compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte métallique. 

Le local de compression devra être maintenu en parfait état de propreté; les déchets gras ayant servi devront être mis dans des boîtes métalliques cioses et enlevés régulièrement. 

ARTICLE 8.3.4. COMPRESSION DE GAZ. 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz; 
  

Toutes dispositions sont prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du 
circuit gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

Sila compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sorlie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la Girulation de l'eau.
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Les compresseurs seront pourvus de disposififs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés ludicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

Des dispositifs efficaces de purge serent placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation serant susceptibles de s'accumuler, Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuslion des produits de purge et four éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résuller de danger où d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

CHAPITRE 8.4 POLYCHLOROBIPHENYLES, POLYCHLOROTERPRENILES 

Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence de fuite sera effectuée par Fexploifant sur les appareils et dispositifs de rétention; 

En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra l'inspecteur des installations classées, lui précisèra, le cas échéant, la destination finale des P.C.B. ou P.C-.T. et des substances souilées. L'exploitant demandera et archivera les justificatifs de leur élimination ou de leur régénération, dans une installation régulièrement autorisée et agréée à cet effet, Les Polychlorobiphényles (PCB)-et Polychloroterphéniles (PCT) doivent être utilisés et éliminés conformément au décret n° 87-59 du 2 février 1987 relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à l'élimination des PCB et PCT, modifié par le décret n° 2001- 68 du 18 janvier 2001. 

Conformément directive européenne 96/69 relative à l'élimination des PCB, le projet de plan prévoit un calendrier de décontamination ou d'élimination des appareils inventoriés Sonfenant des PCE qui garantisse leur décontamination ou leur élimination au plus tard pour le 31 décembre 2010, à l'exception des transfommateurs dont les liquides contiennent entre 500 ppm et 50 ppm en masse de substances 
  

TITRE 9 - ECHEANCES 

L'étude foudre devra être réalisée dans un détai de 3 mois à compter de la date de publication du présent arrêté. 

TITRE 10 

lesdites prescriptions sont imposées sous réserve des droits des tiers, lous moyens et voies de droit étant réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissement dont s'agit. 

“DELAI ET VOIE DE RECOURS farticie L. 514-6 du code de l'environnement) : 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois peur le demandeur ou l'exploitant. Ce défai commence à courir du jour où la présente décision & été notifiée».
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TITRE 11 

Un extrait du présent arrêté, notamment les prescriptions auxquelles les installations seront soumises sera, aux frais de la SEMEC inséré par les soins du préfet des Alpes-Maritimes dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché à la mairie de Cannes pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de Cannes qui devra justifier de l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera, en outre, affiché par le pétitionnaire dans son établissement. 

  

TITRE 12 
  

Le secrétaire général de la préfecture des Alpes Maritimes est chargé de l'exécution du présent arrêté dont ampliafion sera adressée : 

- au sous-préfet de Grasse, 
- au maire de Cannes, 
+ àla SEMEC, 
- au directeur départemental du travail et de l'emploi, 
+ eu directeur départemental de l'équipement, 
-_ au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
- & la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
- eu directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- 8u directeur de la direction interministérielle de défense et de protection civile, 
- au directeur régional de l'environnement, 
— au délégué de l'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse, 
-_ au directeur régional des affaires culturelles, 
- Au chef de groupe de subdivision des Alpes-Maritimes de la DRIRE, inspecteur des 

installations classées. 

Felt à Nice, le 1! Ô MARS 209$ 

pour le Préfet, 

Le secrétaire général 

  

Best AAROCART


